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ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN 
COMITE SYNDICAL DU  10 JANVIER 2023 

 
L’an Deux Mille Vingt-trois, le 10 janvier. 
Le Comité Syndical dûment convoqué à Béziers, sous la présidence de Madame Marie Pierre PONS, présidente. 
Nombre de membres du Bureau : 47 titulaires. 
Date de la convocation : 16 décembre 2022 
 
MEMBRES PRESENT OU REPRESENTE EXCUSE MEMBRES PRESENT OU REPRESENTE EXCUSÉ  

MR MESQUIDA *  MR MARTINEZ  * 

MME PONS *  MR DUPIN  * 

MME SAUR *  MR SOLANS *  

MR VIDAL *  MR FORTE *  

MR FALIP  * MR FARENC *  

MME PASSIEUX  * MR SOUQUE *  

MME GARCIN SAUDO *  MR GAYSSOT *  

MR GAUDY  * MR ROMERO  * 

MR MORGO  * MME SAUTEREL *  

MR GELY  * MR REVERBEL  * 

MME FABRE DE ROUSSAC  * MR SAUCEROTTE *  

MR FREY  * MME CHAUDOIR *  

MR CRISTOL *  MR BADENAS   * 

MME MORERE *  MR MILHAU *  

MR SOTO *  MR SENAL *  

MME MONTARON 

SANMARTI 
 * MR SANCHEZ *  

MME PRADELLE *  MR BARSSE *  

MME IMBERT  * MR DALERY *  

MR ABELLA  * MR GRANIER  * 

MR GELY  * MR CASTAN *  

MR AYCART *  MR SOULAGE  * 

MR ALLINGRI  * MR MOULY  * 

MME MONTARON SANMARTI  * MR TESSIER *  

MR BALESTER *     

 

OBJET : COMPTE RENDU 

 
Début de séance : 14 heures 30. 
 
DELIBERATION N°1 : VALIDATION COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 16 NOVEMBRE 2022 
La présidente présente le compte rendu de la réunion du 16 Novembre 2022, annexé à la présente délibération. 

 
DELIBERATION N°2 : BUDGET PRIMITIF 2023 
La présidente présente le budget primitif pour l’exercice 2023. Celui-ci s’équilibre en dépenses et en recettes, pour un 
montant total 1 474 385.82 €, de répartis comme suit : 
 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

1 453 965.04 € 1 453 965.04 € 20 420.78 € 20 420.78 € 

 
Le budget présenté respecte les orientations budgétaires validées et débattues le 16 novembre 2022. 
La répartition par article est donnée dans le tableau de la page suivante. 
Le comité syndical, à l’unanimité, vote le budget primitif 2023 
 
DELIBERATION N°3 : CONVENTION D’ADHESION A LA MEDECINE PREVENTIVE 
Le comité syndical, à l’unanimité, décide : 
- De valider le projet de convention d’adhésion à la médecine préventive avec le CDG34 
- D’autoriser madame la présidente à signer cette convention. 
 
DELIBERATION N°4 : DM2 AU BUDGET PRIMITIF 2022. INFORMATION 
Le comité syndical, à l’unanimité, prend acte de la décision modificative n°2 au budget primitif 2022. 
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DELIBERATION N°5 : TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA RIPISYLVE ET DE DESEMBACLEMENT DES BERGES DE L’ORB- TRANCHE 5 : 
CHOIX DES ENTREPRISES 
La Commission d’Appel d’Offres réunie avant le comité syndical, propose de retenir les entreprises suivantes pour les 
travaux en objet : 
Lot n°1 : ARF Holtzinger : 101 560.00 € H.T ; 
Lot n°2 : ARF Holtzinger : 104 056.00 € H.T ; 
Lot n°3 : ARF Holtzinger : 4 800.00 € H.T ; 
 
Le comité syndical, à l’unanimité : 
- Valide les choix de la Commission d’Appel d’Offre ; 
- Autorise la présidente à signer les marchés avec les entreprises retenues. 
 
DELIBERATION N°5 : AVENANTS DE DELAI 
Les difficultés liées à la COVID ont engendré d’importants dépassements de délais pour diverses études en cours. 
Afin de mener à bien ces études dans des délais raisonnables, le comité syndical, à l’unanimité, valide les avenants 
de délais suivants : 
 
- Analyse du risque d’inondation par ruissellement. Priorisation des enjeux et préconisations de gestion des zones 
concernées à l’échelle du bassin versant : le délai de fin d’étude est fixé au 30 novembre 2023 ; 
- Analyse des modalités d’exercice du volet défense contre la mer de la compétence GEMAPI à l’échelle de la cellule 
sédimentaire entre l’Aude et l’Hérault- Définition des stratégies et des programmes d’action pour les 3 EPCI 
concernés : le délai de fin d’étude est fixé au 30 novembre 2023 ; 
- Etude de détermination de l’espace de Bon Fonctionnement du bassin versant Orb Libron : le délai de fin d’étude 
est fixé au 30 juin 2023 ; 
 
Fin de séance : 15 heures 45. 
 
 
Béziers, le 10 janvier 2023 
 

La Présidente  
Du Syndicat Mixte Des Vallées de l’ORB et du LIBRON 

 
Marie Pierre PONS 

 


